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▪ Groupe « assimilé commune » (AC) : les postes du 

groupe sont géographiquement localisés au sein 

d’une même commune. 

 

▪ Groupe « autres » (A) : les postes du groupe 

portent sur un secteur de communes ou sur un 

regroupement de commune ou sur le département. 
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 Mot de passe / identifiant oublié ? » 

 

o 

o 

o 

o 

o 

 

https://metice.ac-reunion.fr/
https://hubole.ac-reunion.fr/edispatcher/ng/public/mdp
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Points attribués au vu de la localisation du poste demandé 

Nature de support concernée par 
une fermeture 

Nature de support sur 
laquelle s'applique la 

bonification au titre de la 
MCS 

établissement 
(pour les TS : 

circonscription de 
rattachement) 

commune de 
l'ancien 

établissement 

liste des 
communes 

page 
précédente  

département 

Directeur école de 2 classes et plus 
D.E de même quotité de 

décharge et de même groupe 
indiciaire   

300 pts 100 pts 
  

Directeur école classe unique 

D.E de même quotité de 
décharge et de même groupe 

indiciaire  
300 pts  100 pts 

ECEL/ECMA  300 pts 100 pts  

Décharge de direction 

Décharge complète   300 pts 100 pts   
ECEL/ECMA   200 pts     

Titulaire de secteur dans la 
même circonscription 

100 pts       

Adjoint école élémentaire ECEL 400 pts 300 pts 100 pts   

Adjoint école maternelle ECMA 400 pts 300 pts 100 pts   
Adjoint en école primaire : affectation 
ECEL ou ECMA 

ECEL/ECMA 400 pts       
Adjoint en école primaire : affectation 
ECEL  

ECEL   300 pts 100 pts   
Adjoint en école primaire : affectation 
ECMA 

ECMA   300 pts 100 pts   

Titulaire remplaçant Brigade /Titulaire 
départemental 

ADJOINT ECEL-ECMA 350 pts 250 pts 50 pts   
Titulaire remplaçant Brigade 

/Titulaire départemental   400 pts 300 pts   

Titulaire de secteur 
Titulaire de secteur 400 pts       

Titulaire remplaçant Brigade  300 pts       

IS (collège ex 6ème contrat, 
enseignant classe relais- CLR) 

ECEL / ISES (si option F) 400 pts 300 pts 100 pts 
  

ISES en SEGPA 
ISES  400 pts 300 pts 100 pts   

ECEL-ECMA   200 pts     

IEEL/IEMA – école ou collège 
UP2A en école – UPE2A en 

collège et ECEL-ECMA 
400 pts 300 pts 100 pts 

  

Enseignant RASE à dominante 
pédagogique (ex-option E) 

Tout poste RASE PEDA 400 pts 300 pts   100 pts 

ECEL-ECMA   200 pts     

Enseignant RASE à dominante 
relationnelle (en réseau ou hors 
réseau) (ex option G)  

Tout poste RASE RELA  400 pts 300 pts   100 pts 

ECEL-ECMA   200 pts     

Adjoint en centre de lecture ou PLEC ECEL 400 pts 300 pts 200 pts   
Enseignant sur poste spécialisé ULEC 
(TFC/TFA/TFV/TFM)  

Poste du même parcours (sauf 
appel à candidature) 

400 pts 300 pts 
  

100 pts 

Enseignant référent 

Poste d 'enseignement 
spécialisé dans leur parcours (y 

compris les postes 
d'enseignant référent) 

400 pts 300 pts 

  
100 pts 

Enseignant en classe passerelle 
(CLASSE EXP. METHODES 
PEDAGOGIQUES) 

Tout poste d'enseignant en 
classe passerelle et ECMA 

400 pts 300 pts 100 pts 
  

Coordonnateur en REP ECEL-ECMA 400 pts 300 pts 100 pts   
Enseignant supplémentaire (1DRR) ou 
coordonnateur REP+ 

ECEL-ECMA   300 pts 100 pts 
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Points attribués au vu de la localisation du 

poste demandé 

Nature de support concernée par une 

fermeture 

Nature de support sur laquelle 

s'applique la bonification au 

titre de la MCS 

Commune de 

l'ancien 

établissement 

Liste des communes 

bonifiées ci-dessus 

Directeur école  
D.E de même quotité de décharge 

et/ou de même groupe indiciaire 
300 pts 100 pts 

 

  

. 

 

   

 

Poste en CHAM ECEL 400 pts 300 pts 100 pts   

Enseignant 1ERdegré itinérant ITIN-ECEL   300 pts 100 s   
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Juin/ Juillet 2026 jury académique de titularisation 

 

 



 
 

   26 
 
 

SI AUTRE PARTICIPANT OBLIGATOIRE 

30 ECOLE 
INCLUSIVE 

7 VOEUX TD 7 VOEUX TS 7 VOEUX TR

SI T2 (STAGIAIRE 2024-2025) 
5 VOEUX MOB MIN / 44 VOEUX MOB MAX

30 VOEUX 
ECOLE 

INCLUSIVE 
7 VOEUX TD 7 VOEUX TS

AUCUN 
VOEU TR

SI NEO-TITULAIRE T1 (STAGIAIRE 2025-2026) 
5 VOEUX MOB MIN / 14 VOEUX MOB MAX 

7 VOEUX TD 7 VOEUX TS
AUCUN 

VOEU TR

AUCUN 
VOEU ECOLE 
INCLUSIVE



 
 

   27 
 
 

 

1. 

➢ 

➢  

.

2. 

1

.

, 

 

  

 

 
1 Les enseignants en congé parental, titulaires d’une affectation définitive à la date de leur départ, ne perdent leur affectation que 

s’ils prolongent le congé parental au-delà de la durée d’un an. Ils auront dans ce cas l’obligation de participer au mouvement 

départemental pour obtenir de nouveau une affectation définitive. En revanche, s’ils réintègrent à l'issue de la première année 

de congé parental, leur affectation leur est conservée. 
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Bonifications liées à la situation personnelle 

  
 

   
 

 
 

   

 
 
 

 

 

Bonifications liées à la situation familiale non cumulables entre elles 

Le nombre et l’âge des enfants peuvent être vérifiés par l’enseignant dans i-prof. 
En cas d’omission, vous devez vous rapprocher de votre gestionnaire et lui  

fournir une copie du livret de famille. 

 

ou 
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Afin que cette demande soit prise en compte vous 
devez faire parvenir à la DPEP1 : 
- un certificat de scolarité ou de crèche 
- tout élément prouvant que vous êtes parent isolé 
ayant l’autorité parentale exclusive de votre enfant. 

 

 

Bonifications liées à l’expérience et au parcours professionnel 
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➢ Poste de direction : 

➔  
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➢ Poste de maître formateur :  

 

➢ Poste de conseiller pédagogique de circonscription : 

 

▪ 

▪ 

▪ 

▪ 

▪ 

▪ 

▪ 
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➢ Poste en unité localisée pour l’inclusion scolaire en école (ULIS 

école) : 

▪    

 
▪   

  
▪   

 
▪   

 

➢ Poste en Section d’enseignement général, professionnel et 

adapté SEGPA de collège : 

 

 

➢ Poste en établissements et services spécialisés : 
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▪  

▪  

▪  

▪  

➢ L’attention des enseignants est appelée sur les spécificités des 

classes suivantes : 

•   
  

•  
  

• 

•    
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➢ Particularités des postes situés dans le cirque de Mafate : 

 
 

 

✓ 

 
✓ 

 
✓ 

 
✓  

✓ 

✓ 

 
 

✓ 

 
✓ 

 

 

➢ Poste d’adjoint en Classe à Horaires Aménagés - Musique (CHAM) : 

  

 
✓ 
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✓ 
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